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INTRODUCTION 

 

 

 

La commune de Saint-Senoch est située dans la région Centre 

- Val de Loire, le département de l’Indre-et-Loire et 

l’arrondissement de Loches. Sa population est de 526 

habitants en 2020. Sa surface est de 2 410 ha. 

 

La commune engage la modification n°1 de son Plan Local 

d’Urbanisme dont l’élaboration a été approuvée le 2 mars 2020. 

Une délibération de prescription d’une révision allégée a été 

initialement prise par le conseil municipal du 11 avril 2024. 

 

Cette délibération a été modifiée par une délibération du 

conseil municipal du 20 janvier 2025 pour : 

- La transformer en modification pour les ajustements 

relatifs à cette procédure. Ils sont développés ci-

après ; 

- Maintenir une procédure de révision allégée pour la 

réduction de la surface d’un espace vert urbain 

protégé situé dans le bourg de Saint-Senoch. 

 

Il s’agit de la première adaptation du PLU depuis son 

approbation en 2020. Elle est engagée en même temps qu’une 

révision allégée du PLU. Les deux procédures sont conduites 

en parallèle. 

Les évolutions du PLU apportées par la présente modification 

concernent des ajustements nécessaires pour permettre : 

- 1. L’ouverture à l’urbanisation d’un secteur classé 2AU 

dans le bourg ; 

- 2. La suppression d’un emplacement réservé ; 

- 3. La relocalisation du secteur Ngv créé pour la 

réalisation d’une aire d’accueil pour les gens du voyage, 

et le classement de l’ancien secteur en zone naturelle 

N ; 

- 4. La modification d’une orientation d’aménagement et 

de programmation, lieu-dit la Croix ; 

- 5. Des assouplissements et clarifications dans le 

règlement écrit. 

 

Suite à la demande de la Commission Départementale de la 

Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers, lors 

de sa commission du 28 octobre 2025 (avis annexé), une 

modification de zonage supplémentaire est faite : 

- 6. Le secteur 1AU des Fosses est en partie classé en 

secteur 2AU sur une surface équivalente au secteur 

2AU ouvert à l’urbanisation. L’OAP sur le secteur des 

Fosses est conservée comme avant cette dernière 

modification. 
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1. 

MODIFICATION DU PLU 

 

● L’article L.153-36 du code de l’urbanisme qui concerne les 

modifications des PLU précise que « Sous réserve des cas où 

une révision s’impose en application du I de l’article L.153-31, 

le plan local d’urbanisme est modifié lorsque l’établissement 

public de coopération intercommunale ou la commune décide 

de modifier le règlement, les orientations d’aménagement et de 

programmation ou le programme d’orientations et d’actions ». 

 

La procédure de modification du PLU est retenue car les 

ajustements apportés dans ce cadre ne modifient pas le projet 

d'aménagement et de développement durables, et ; 

- Les modifications ne réduisent pas un espace boisé 

classé, une zone agricole ou une zone naturelle et 

forestière ; 

- Les modifications ne réduisent pas une protection 

édictée en raison des risques de nuisance, de la 

qualité des sites, des paysages ou des milieux 

naturels, ou d’une évolution de nature à induire de 

graves risques de nuisance. 

 

Le projet de modification fait l’objet : 

- D’une consultation de la commission départementale 

de préservation des espaces naturels, agricoles et 

forestiers (CDPENAF) au titre d’un STECAL, et de la 

mission régionale d’autorité environnementale 

(MRAE) ; 

- D’une enquête publique d’une durée de 1 mois. 

Avant l’ouverture de l’enquête publique, le maire 

notifie le projet de modification aux personnes 

publiques associées. 

 

● La modification concerne les points suivants : 

- L’ouverture à l’urbanisation du secteur classé 2AU 

dans le bourg est prévue par le PLU approuvé à 

l’occasion d’une procédure de modification les 

classant dans la zone urbaine ou à urbaniser (rapport 

de présentation page 117) ; 

- Le secteur Ngv pour la réalisation d’une aire d’accueil 

pour les gens du voyage, est relocalisé dans une 

zone naturelle N et l’ancien secteur Ngv est classé 

en zone naturelle N. Le secteur Ngv est un secteur 

de taille et de capacité d’accueil limitées. La vocation 

est spécifique mais cela reste une zone naturelle ; 

- La suppression d’un emplacement réservé ; 

- La modification d’une orientation d’aménagement et 

de programmation ; 

- Les modifications du règlement ne majorent pas les 

possibilités de construction : assouplissements sur 

l’aspect extérieur des constructions et clarification 

pour l’autorisation de parcs photovoltaïques. 

Suite au passage en Commission Départementale de la 

Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers, le 

28 octobre 2025 (avis annexé), la modification concerne aussi, à 

la demande de ladite commission, un sixième point : 

- Le classement en secteur 2AU d’une partie du secteur 

1AU des Fosses. La commune retient une surface 

équivalente à celle ouverte à l’urbanisation par ailleurs. 

 

● Une délibération du conseil municipal en date du 7 avril 2025 

justifie l’utilité de l’ouverture à l’urbanisation de la zone 2AU de 

moins de 6 ans (article L.153-31) au regard des capacités 

d’urbanisation encore inexploitées dans les zones déjà 

urbanisées et la faisabilité opérationnelle d’un projet dans ces 

zones (article L.153-38). Cette délibération est annexée. 

 

Le secteur 1AU des Fosses est le principal potentiel pour 

l’urbanisation future, sur 1,33 ha. La délibération précitée note 

que son urbanisation s’avère difficile à engager : 

- Le parcellaire du secteur est éclaté entre plusieurs 

propriétaires, 9 au total, certains étant en indivision ; 

- Les terrains sont notamment utilisés en tant que jardins 

potagers par leurs propriétaires. Ils ne sont donc pas 

sur le marché immobilier. Peu de parcelles seront en 

vente à court ou moyen terme, à part, 

vraisemblablement, 0,13 ha sur 0D637 et 638 ; 

- Un grand terrain a été acquis en tant que jardin (ZI001 

et 002, 0D594 et 595) à l’occasion d’une opération de 

construction récente en zone U. Il ne sera pas proposé 

à la construction à court ou moyen terme ; 

- Les terrains sont prévus en assainissement collectif 

dans le schéma directeur d’assainissement. La 

desserte par le réseau n’est pas encore réalisée et 

présente une difficulté : le raccordement au réseau sera 

à réaliser avec une antenne existante au sud passant 

près de l’atelier communal, pour créer un réseau 

gravitaire évitant la réalisation d’un relèvement dans le 

cas d’un raccordement par la rue de la Martellerie. 

 

Les secteurs du Chêne et des Ouchereaux ne représentent pas 

un potentiel à court ou moyen terme. Une opération sur le 

secteur 1AU de la Croix se dessine, sur 0,61 ha, sans être 

totalement sûre. Deux à 3 constructions sont envisageables 

chemin des Chênes (cf révision allégée n°1 du PLU). 

 

Compte tenu de ces éléments, l’ouverture à l’urbanisation du 

secteur 2AU du chemin du plan d’eau est nécessaire pour le 

renouvellement de l’offre en terrain constructible sur ces 

prochaines années. Le maintien du nombre d’habitants est une 

priorité de la politique communale. 
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● Par ailleurs, la commune de Saint-Senoch appartient à la 

Communauté de Communes Loches Sud Touraine qui est 

couverte par un Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) 

approuvé le 27 octobre 2022 et opposable depuis le 2 mars 

2023. Les modifications apportées par la présente procédure 

doivent être compatibles avec les dispositions du SCOT, c’est-

à-dire qu’elles doivent accompagner sa mise en œuvre et ne 

pas s’y opposer, soit un principe de non contrariété. 
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2. 

LES MODIFICATIONS ET LõEXPOSE DES MOTIFS DES CHANGEMENTS APPORTES 

 

2.1. Lõouverture ¨ lõurbanisation dõun secteur 2AU 

 

Projet : classement en zone U. Surface de 3 325 m² (section 

ZH parcelles n°148, 149, 150 et 151). Chemin du plan dõeau. 

 

L’objectif est de créer environ trois nouvelles habitations dans 

le bourg, à un moment où la commune perd des habitants (536 

habitants en 2014, 526 habitants en 2020) et à besoin de 

constructions pour la conserver. Un projet d’opération est aussi 

en cours sur un secteur AU du bourg pour réaliser 12 

logements. Cette opération et les nouvelles possibilités de 

constructions ouvertes par la présente modification permettront 

de développer l’offre foncière pour retrouver à peu près le 

niveau de population d’il y a dix ans. Le classement U est 

retenu : petite surface et terrains déjà desservis par la rue. 

 

Lors de l’élaboration du PLU, le secteur a été classé en 2AU 

du fait de l’absence de desserte par le réseau collectif des eaux 

usées et du fait que les terrains ne sont pas favorables pour 

l’assainissement individuel selon l’étude du zonage 

d’assainissement. Les terrains ont néanmoins été identifiés 

parmi les dents creuses et ils rentrent dans le calcul des 

surfaces nécessaires au projet urbain du PLU approuvé (630 

habitants à horion 2030). Le rapport de présentation précise 

dans sa partie justificative : « Elles seront ouvertes à 

l’urbanisation à l’occasion d’une procédure de modification du 

PLU les classant dans la zone urbaine ou à urbaniser ». 

 

Une demande d’extension du réseau d’assainissement sur ce 

chemin a été faite auprès de la Communauté de Communes. 

Les travaux sont prévus au budget de l’année 2025. En 

parallèle, un schéma directeur d’assainissement est en cours 

de réalisation. Les études doivent se terminer au printemps 

2025. Des travaux sur la station d’épuration sont prévus. 

 

Vue du terrain depuis le cimetière, chemin du plan d’eau et 

intersection avec le chemin des Chênes. 

 

Plan de zonage avant : secteur 2AU 

 
 

Plan de zonage après : zone U 

 

 

Secteur intégré à la zone U (Géoportail) 
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2.2. La suppression dõun emplacement r®serv® 
 

Projet : suppression de lõemplacement réservé n°1 de 990 

m². 

 

L’emplacement réservé n°1 a été créé par le PLU approuvé en 

2020 pour l’aménagement d’un parking près de la salle des 

fêtes. Depuis, un autre terrain près de la mairie a été acquis et 

répond aux besoins en stationnement (terrain appartenant 

précédemment à l’entreprise de menuiserie Lespagnol). 

L’accès pour les voitures est aussi plus facile sur ce terrain 

directement desservi par la rue du Puits. 

 

L’emplacement réservé n°1 n’est plus utile et doit être 

supprimé afin de ne pas soumettre la commune au droit de 

délaissement sur les parcelles concernées. Le terrain sera 

conservé dans le cœur d’îlot vert, ce qui permettra aussi de 

compenser la réduction de l’espace vert urbain le long du 

chemin des Chênes. 

 

Vue du terrain qui a été acquis pour créer le parking près de la 

mairie et de la salle des fêtes. 

 
 

 

Plan de zonage avant : emplacement réservé n°1 

 

Plan de zonage après : suppression de l’emplacement réservé 

n°1 (l’espace vert en zone urbaine est réduit en parallèle dans le 

cadre de la révision allégée n°1 du PLU) 

 
 

Secteur soustrait aux emplacements réservés (Géoportail) 
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2.3. La relocalisation du secteur Ngv pour la réalisation 

dõune aire dõaccueil pour les gens du voyage (L151-13 CU). 

 

Projet : classement en secteur Ngv. Surface de 3 510 m² 

(section ZH parcelle n°53 en partie) / Classement en zone 

N. Surface de 3 240 m² (section ZB parcelle n°104 en 

partie). 

 

L’objectif est de créer une aire de petit passage pour environ 

15 à 20 caravanes, avec des sanitaires et une prairie pour les 

chevaux. Cette aire a été prévue au nord de la commune en 

secteur Ngv, dans le PLU approuvé en 2020, près de la D31, 

mais le propriétaire refuse de vendre son terrain. La situation 

est bloquée et empêche la Communauté de Communes et la 

commune de répondre à leurs obligations en matière d’accueil 

des gens du voyage. Ces obligations ont été définies par le 

Schéma de Cohérence Territoriale. 

 

La relocalisation du secteur Ngv sur un terrain communal situé 

dans le vallon au nord du bourg solutionne ce problème. Le 

secteur est positionné en partie basse pour limiter les 

extensions en réseau. La station d’épuration est proche 

(section ZO parcelle n°55), un peu en contrebas de l’autre côté 

de la voie communale n°3. Le tracé du cours d’eau est 

conservé dans la zone N (ruisseau intermittent situé à l’amont 

de l’Esves). 

 

A noter que le règlement de la zone N et de ces secteurs, dont 

Ngv, prévoit une obligation de recul minimum de 5 mètres des 

bâtiments par rapport aux berges des cours d’eau permanents 

et intermittents. 

 

Le secteur initialement classé en secteur Ngv près de la D31, 

sera classé en zone N comme l’ensemble des terrains 

attenants. 

 

Vue du terrain communal où l’aire d’accueil des gens du 

voyage sera installée, partie basse du terrain. 

 

Plan de zonage avant : zone N vallon au nord du bourg 

 
 

Plan de zonage après : secteur Ngv vallon au nord du bourg 

 
 

Secteur Ngv créé (Géoportail - vue aérienne 2023, avant coupe 

des arbres sur les parcelles n°53 et 54) 
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Route communale n°3, vue en direction du nord depuis l’entrée 

sur le terrain communal 

 
 

 

Route communale n°3, vue en direction du sud (bourg de Saint-

Senoch) depuis l’entrée sur le terrain communal 

 
 

 

Station d’épuration et cours d’eau intermittent jouxtant, près du 

terrain communal, de l’autre côté de la route communale n°3 

 

Entrée sur le terrain communal. Le chemin conduit au plan d’eau 

communal en second plan 
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Plan de zonage avant : secteur Ngv face à la D31 

 
 

Plan de zonage après : zone N face à la D31 

 
 

Secteur intégré à la zone N (Géoportail) 

 

2.4. La modification dõune orientation dõam®nagement et de 

programmation (OAP) 

 

Projet : OAP secteur 3 de la Croix. Surface de 0,61 ha. 

 

L’OAP de la zone 1AU de la Croix est modifiée afin de permettre 

une voirie totalement traversante, de la route de Ligueil (rue des 

Planches) à la rue de l’Avenir. La sécurité de l’accès sur la route 

de Ligueil sera dans ce cas à prendre en compte car l’opération 

marquera l’entrée dans le bourg. Il faudra notamment rendre 

visible le croisement avec la route de l’opération (sortie). Un avis 

favorable à ce principe d’aménagement a été fait par le Service 

Territorial d’Aménagement sud-est, sous réserve d’un sens 

unique avec entrée à partir de la rue de l’Avenir. 

 

Afin de créer de la souplesse dans l’aménagement de la zone, la 

possibilité d’un accès unique par la rue de l’Avenir est aussi 

maintenue. C’était le parti d’aménagement initial, indiqué dans le 

PLU approuvé en 2020. Motifs : moindre coût en voirie et 

réseaux, optimisation du foncier cessible… Un aménagement 

pour le retournement des véhicules sera à intégrer dans ce cas. 

 

Les deux solutions sont envisageables. Il s’agit de variantes qui 

ne remettent pas en cause le principe général d’urbanisation. Il 

faut aussi par ce moyen faciliter le travail des porteurs de projets. 

 

Le nombre de logements potentiels est augmenté, en passant de 

7 (PLU 2020) à une fourchette de 7 à 12 logements. Motif : 

densifier, limiter les consommations foncières futures. 

 

Les autres dispositions de l’OAP décidées lors de l’élaboration 

du PLU sont maintenues. Elles permettent de traiter : 

- Le paysage : haies bocagères et alignement d’arbres 

sur le pourtour de l’opération ; 

- L’environnement : gestion du pluvial. 

 

Secteur 1AU de la Croix 
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2.5. Les modifications du règlement écrit 

 

● Pour toutes les zones, deux modifications sont apportées 

pour permettre : 

- Des toits plats ou à faible pente en extension et 

annexes, jusqu’à 50 m² de surface au sol ; 

- Le remplacement des couvertures en tôles ondulées 

lorsqu’elles existent. 

 

L’objectif de ces deux modifications est d’assouplir la 

règlementation, favoriser les projets à un moment où la 

collectivité a besoin d’attractivité. Ces modifications ne vont pas 

transformer les caractères dominants du tissu urbain. Le bourg 

n’est pas couvert par un périmètre de monument historique ce 

qui permet aussi cette souplesse.  

 

Concernant les caractéristiques des toits, le règlement actuel 

précise que les toits plats sont interdits et il définit une obligation 

de toits à deux pans minimum et une inclinaison minimale des 

pentes de toits de 40°. Font exception les vérandas et préaux 

adossés à la construction principale et les abris de jardins de 

moins de 10 m² et les carports. 

 

Le projet de règlement est d’ajouter une exception pour les 

extensions des bâtiments existants de moins de 50 m², et de 

permettre aussi une exception jusqu’à 50 m² pour l’ensemble 

des annexes, au lieu de 10 m² pour les abris de jardins 

seulement. 

 

Projet de rédaction : « Les toits seront à deux pans minimum et 

les pentes de toits auront une inclinaison minimale de 40°. Les 

extensions et annexes auront la même pente que la 

construction principale, à l’exception des quatre cas suivants 

pour lesquels des pentes inférieures et des toits plats sont 

autorisés : 

- Extensions limitées à 50 m² de surface au sol ; 

- Vérandas et préaux adossés à la construction 

principale ; 

- Annexes limitées à 50 m² de surface au sol ; 

- Carports. » 

 

Les vérandas et préaux adossés à la construction principale, et 

les carports, ne sont donc pas réglementés sur les pentes de 

toits, quelle que soit leur surface. 

 

Concernant les couvertures en tôles ondulées, la modification 

apportée par la modification permet simplement de les 

remplacer lorsqu’elles existent, pour faciliter les travaux. 

 

Projet de rédaction : « La tôle ondulée grandes ondes ou petites 

ondes est interdite, sauf en remplacement des tôles ondulées 

existantes. » 

● Pour les zones A et N et leurs secteurs, une précision est 

apportée pour permettre plus clairement les projets 

agrivoltaïques. 

 

Dans le règlement du PLU approuvé en 2020, les constructions 

et installations destinées à l’exploitation agricole sont autorisées 

en zone A, et les bâtiments agricoles pour l’abri des animaux et 

le stockage lié à l’activité agricole sont autorisés en zone N. Les 

projets agrivoltaïques conformes à la loi n°2023-175 du 10 mars 

2023 et au décret d’application n°2024-318 du 8 avril 2024 

doivent donc aussi être autorisés dans ces zones. 

 

Cependant, dans le règlement du PLU approuvé en 2020, aux 

articles A2 et N2 concernant les destinations et sous-

destinations interdites, il est indiqué : « Pour l’application de la 

règle, il est précisé que l’installation de parcs photovoltaïques au 

sol est interdite ». Cette mention crée un doute qui doit être levé 

pour améliorer la sécurité juridique du PLU. 

 

Projet de rédaction : « Pour l’application de la règle, il est précisé 

que l’installation de parcs photovoltaïques au sol est interdite, à 

l’exception des installations agrivoltaïques conformes à la 

règlementation en vigueur ». 

 

La nouvelle rédaction tient donc compte : 

- De l’évolution de la règlementation depuis le PLU 

approuvé en 2020, avec des textes définissant plus 

précisément l'agrivoltaïsme depuis la loi de 2023 et le 

décret de 2024 susmentionnés ; 

- De la définition récente par la commune des zones 

d'accélération EnR, qui comprend des terrains dans les 

zones A ou N. 

 

Elle s’inscrit par ailleurs dans le fil des orientations du PADD en 

matière de développement des énergies renouvelables 

(orientation 7.3.). En zone N, elle tient aussi compte du fait qu’il 

y a une forte imbrication entre les terres de culture et les bois. 

De nombreux terrains agricoles sont inclus dans cette zone. 

 

Un projet agrivoltaïque est en cours en zone N, lieu-dit la 

Dorattière. Cette clarification règlementaire va permettre au 

porteur de projet de développer un projet dans un cadre plus 

sécurisé. 

 

● Le règlement du secteur Ngv est complété pour limiter l’impact 

des constructions dans leur environnement. La construction 

attendue est celle des sanitaires. Leur emprise au sol ne devra 

pas excéder 30 m² pour limiter l’imperméabilisation des sols et 

conserver un espace à franche dominante naturelle. Aucune 

autre construction n’est attendue sur ce terrain qui sera géré par 

la collectivité. 
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Le règlement sur l’accès aux voies ouvertes au public est 

modifié compte tenu du repositionnement de l’aire d’accueil 

près d’une route communale. Une règle de recul est créée par 

rapport à la voie de desserte : un bâtiment doit être implanté en 

recul de 3 mètres minimum par rapport à la limite avec la route 

communale de desserte. L’interdiction d’accès directement sur 

la route départementale 31 n’a plus lieu d’être. Une limitation 

des accès sur la route communale n°3 desservant la future aire 

est prévue, limitée à un pour la sécurité de la circulation sur la 

route communale. 

 

Pour l’hygiène et la sécurité de l’aire d’accueil : 

- Le raccordement des sanitaires au réseau public 

d’assainissement est imposé (la station d’épuration 

est proche), sauf en cas de réalisation de toilettes 

sèches ; 

- La défense incendie devra être assurée selon les 

normes en vigueur ; 

- Une aire de présentation des conteneurs de déchets 

ménagers sera réalisée. 

 

Ces différentes dispositions permettent de répondre aux 

attentes de la règlementation en matière de secteurs de taille et 

de capacité d’accueil limitées. 

 

La hauteur maximale des bâtiments avait précédemment été 

limitée à 4 mètres à l’égout du toit, dans le cadre du PLU 

approuvé en 2020. Une règle de recul par rapport aux limites 

séparatives avait aussi été créée : limite séparative ou recul de 

2 mètres minimum (avec exceptions), mais dans tous les cas 

recul de 5 mètres minimum imposé par rapport aux berges des 

cours d’eau permanents et intermittents. 

● Suite au classement de la zone 2AU du chemin du plan d’eau 

en zone U, le règlement de la zone 2AU est supprimé. Il n’y avait 

pas d’autres secteurs concernés. 

 

● Les dispositions générales du règlement sont aussi 

complétées pour préciser : « Dans le cas d'un lotissement ou 

dans celui de la construction, sur un même terrain, de plusieurs 

bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division 

en propriété ou en jouissance, les règles édictées par le plan 

local d'urbanisme sont appréciées au regard de chaque lot ou 

terrain divisé. » 

 

Cette disposition n’est pas en indiquée dans le règlement 

approuvé en 2020, ce qui veut dire que les règles pour une 

opération d’aménagement ne s’appliquent que pour l’ensemble 

de l’opération, donc en limite d’opération (limites externes) et non 

lot par lot (limites internes). Avec cet ajout dans les dispositions 

générales, les règles s’appliquent à chaque lot ou terrain divisé 

pour assurer partout à l’intérieur d’une même opération, le 

respect d’une même règle, en particulier l’homogénéité des 

implantations par rapport aux voies et emprises publiques, et par 

rapport aux limites séparatives. C’est donc un objectif de clarté 

règlementaire qui guide cette modification. 
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2.6. Le classement en secteur 2AU dõune partie du secteur 

1AU des Fosses 

 

Projet : classement en secteur 2AU. Surface de 3 270 m² 

(section 0D parcelle n°584 et 595 ; section ZI n°1 et 2). Rue 

de la Martellerie. 

 

Cette modification résulte directement d’une demande de la 

CDPENAF lors de sa commission du 28 octobre 2025. Il s’agit 

d’une demande de compensation de la CDPENAF, pour 

l’ouverture à l’urbanisation de la zone 2AU chemin du Plan 

d’Eau. 

 

La commune a donc retenu pour répondre à cette demande, 

des parcelles présentant une unité géographique (jardin sur 

une seule unité foncière) et une surface équivalente à la zone 

ouverte à l’urbanisation. 

 

L’OAP sur le secteur des Fosses est conservée comme avant 

cette dernière modification, pour conserver la logique 

d’ensemble de l’urbanisation future. Le secteur au nord de la 

rue de la Martellerie est en phase 2 dans l’échéancier 

d’ouverture à l’urbanisation, le réseau d’assainissement devant 

être réalisé par le sud. La classement en 2AU est donc 

cohérent à cet endroit. 

 

Plan de zonage avant : secteur 1AU 

 
 

Plan de zonage après : secteur 2AU sur une partie du secteur 

initialement classé 1AU. Maintien de l’OAP. 

 
 

Secteur classé 2AU (Géoportail) 
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3. 

LõIMPACT DES MODIFICATIONS 

 

3.1. Le Projet dõAm®nagement et de D®veloppement 

Durables du PLU 

 

Axe 1 - Développer Saint-Senoch en prenant en compte le 

niveau d’équipement. 

 

L’ouverture à l’urbanisation du secteur 2AU et l’urbanisation du 

secteur 1AU de la Croix participent à l’objectif d’atteindre 630 

habitants à l’horizon 2030 et de créer environ 60 logements. Au 

dernier recensement pour l’année 2020, la commune compte 

526 habitants et elle baisse par rapport à 2014. Il faut stimuler 

la construction et ces deux secteurs seront rapidement 

mobilisables. Ces projets sont aussi importants pour le 

maintien de l’école maternelle et de la garderie périscolaire. 

 

Le secteur 1AU à l’est du bourg (les Fosses) est composé de 

petites parcelles appartenant à plusieurs propriétaires. Son 

urbanisation sera plus difficile à engager à court ou moyen 

terme. Son classement en 2020 était cependant logique dans 

une approche urbaine de recentrage et de compacité de la 

construction dans le bourg. Une partie est classée 2AU comme 

suite à la demande de la CDPENAF, en compensation. 

 

La station d’épuration sera adaptée en coordination avec la 

Communauté de Communes. 

 

Le PADD indique que le stationnement doit être conservé dans 

le bourg. La solution trouvée par acquisition d’un terrain dans 

le centre, près de l’emplacement réservé n°1, s’inscrit dans cet 

objectif. Le maintien de cet emplacement réservé n’est plus 

nécessaire. 

 

Axe 2 - Modérer la consommation de l’espace. 

 

Les modifications du plan de zonage permettront de créer des 

logements dans le bourg, en dents creuses, sans extensions. 

 

La relocalisation de l’aire d’accueil des gens du voyage est à 

mettre à part dans cet objectif. Le nouveau site est plus proche 

du bourg et des équipements, moins en mitage que le 

précédent site envisagé qui sera classé en zone naturelle. 

 

Axe 3 - Faciliter la circulation dans le bourg et en direction de 

Loches. 

 

Comme vu précédemment, sur le thème du stationnement, la 

solution trouvée par acquisition d’un terrain dans le centre, près 

de l’emplacement réservé n°1, traduit cet objectif. Le maintien 

de cet emplacement réservé n’est plus nécessaire. 

Axe 4 - Conforter les activités à Saint-Senoch. 

 

Le confortement de la population participera aussi au 

confortement des activités dans la commune. 

 

Axe 5 - Maintenir la vocation agricole. 

 

Les modifications du plan de zonage permettront de créer des 

logements dans le bourg, en dents creuses, sans extensions. 

 

L’aire d’accueil des gens du voyage sera située dans un vallon 

au nord du bourg, hors terrains agricoles. Il s’agit d’une prairie 

appartenant à la commune, non déclarée à la PAC. 

 

La précision apportée au règlement sur l’agrivoltaïsme va 

sécuriser les porteurs de projets sur les possibilités de 

développement de parcs agrivoltaïques. Il faut favoriser la 

diversification des activités liées au secteur agricole tout en 

maintenant le potentiel foncier. 

 

Axe 6 - Conserver les traces du paysage ancien de Gâtines. 

 

Les modifications apportées au règlement écrit concernent le 

bâti. Elles ne remettent pas en cause la volonté affichée de le 

préserver. Ces modifications apportent simplement une 

souplesse pour les pentes de toits des extensions et annexes, et 

pour le remplacement des tôles ondulées lorsqu’elles existent. 

 

Un périmètre de protection de monument historique couvre une 

petite partie de la commune au nord-ouest : périmètre de 

protection du château de Saint-Senoch, ce château étant situé 

sur la commune de Varenne. Le site inscrit du château et de ses 

abords recouvre une partie un peu plus étendue de la commune. 

Seulement 2 écarts sont concernés par le périmètre de 

protection autour du château : la Sèmerie et les Roches. Ils sont 

classés en zone agricole. Le site inscrit ne recouvre pas de 

bâtiments sur Saint-Senoch. L’impact est très limité. 

 

Axe 7 - Prendre en compte l’environnement. 

 

La relocalisation de l’aire d’accueil des gens du voyage réduit la 

zone N du vallon au nord du bourg mais le cours d’eau est 

maintenu en zone N, l’emprise au sol des constructions ne devra 

pas excéder 30 m², ce qui est faible mais répond aux besoins, et 

il existe une obligation de retrait de 5 mètres minimum des 

bâtiments par rapport aux berges des cours d’eau permanents 

et intermittents, pour leur préservation. En parallèle, l’ancien 

secteur Ngv est classé en zone naturelle. L’impact est très limité. 
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Axe 8 - Illustrations graphiques des orientations générales pour 

le territoire. 

 

Il s’agit de principes généraux illustrés schématiquement, que 

les évolutions de zonage ne remettent pas en cause. 

 

 

3.2. Le Schéma de Cohérence Territoriale de Loches Sud 

Touraine 

 

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) est un document 

« écran » pour le PLU. Le PLU doit être juridiquement 

compatible avec les dispositions du SCOT, le SCOT étant en 

charge d’intégrer les documents de planification supérieure. Le 

PLU ne peut donc se référer qu’à lui. 

 

La Communauté de Communes Loches Sud Touraine est 

couverte par un SCOT approuvé le 27 octobre 2022 et 

opposable depuis le 2 mars 2023. 

 

En matière de logement et de consommation de l’espace : 

- La commune de Saint-Senoch appartient au groupe 

de communes où le rythme annuel moyen de 

production de logements est globalisé à 60 

logements par an. La commune ayant peu construit 

ces dernières années, les modifications pour les 

secteurs dans le bourg, chemin du plan d’eau et 

chemin des Chênes, représentent un potentiel 

d’environ 4 à 5 logements qui participe à l’objectif 

général et permettent un rattrapage. Elles ne créent 

pas d’extension urbaine ce qui participe aussi aux 

objectifs du SCOT de développer l’habitat au sein 

des enveloppes urbaines et d’optimiser le foncier 

urbain. 

En matière d’environnement : 

- La trame verte et bleue (TVB) recouvre la marge est de 

la commune. Elle concerne la sous-trame Bois, lande et 

pelouse diffuse. Le secteur Ngv pour les gens du 

voyage qui sera reclassé en zone N appartient à cet 

ensemble. Sans être déterminante pour la conservation 

de cette sous-trame, la modification du PLU va dans le 

sens de cette conservation. Les autres modifications 

n’affectent pas la TVB ; 

- Le nouveau secteur Ngv est défini de façon à maintenir 

la continuité de la zone naturelle N dans le vallon au 

nord du bourg. Cette continuité naturelle n’est pas 

identifiée par la Trame Verte et Bleue du Schéma de 

Cohérence Territoriale de Loches Sud Touraine, mais 

par le PLU. 

 

En matière d’accueil des gens du voyage : 

- Le déplacement du secteur Ngv sur un terrain 

communal lève un blocage pour la création d’une aire 

d’accueil, le précédent propriétaire étant opposé à sa 

réalisation. Le SCOT prévoit de conforter et de 

développer la capacité des aires d’accueil des gens du 

voyage. Chaque commune doit y contribuer sur le pôle 

d’agglomération de Loches élargi (objectif de 60 places 

caravanes). La commune répondra ainsi à ces objectifs 

en offrant un terrain apte à recevoir des caravanes et 

des chevaux. 

 

 

 

  



Notice de présentation 
_______________________________________________________________________________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Modification n°1 du PLU – Commune de SAINT-SENOCH page 17 

 

4. 

LES INCIDENCES SUR LõENVIRONNEMENT 

 

4.1. La situation des projets de modification du plan de 

zonage et les zones dõint®r°t environnemental 

 

La Trame Verte et Bleue du Schéma de Cohérence Territoriale 

de Loches Sud Touraine - Situation de la commune de Saint-

Senoch 

 

 

 
Source : SCOT de Loches Sud Touraine 

  



Notice de présentation 
_______________________________________________________________________________________________________________________________________ 

______________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Modification n°1 du PLU – Commune de SAINT-SENOCH page 18 

 

Le plan de zonage du PLU de la commune de Saint-Senoch et 

la prise en compte de l’environnement 
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4.2. Les perspectives dõ®volution de lõ®tat initial de 

lõenvironnement 

 

Nous reprenons dans cette partie les observations et 

justifications du dossier d’approbation du PLU en 2020, 

complétées par des justifications propres à la présente 

modification n°1. Globalement, les modifications ne remettent 

pas en cause ce qui avait été présenté dans le dossier pour 

l’élaboration du PLU. 

 

4.2.1. Espaces protégés les plus proches 

 

Les zones institutionnalisées ou protégées pour la protection de 

la faune, de la flore ou des habitats : 

- Aucune zone n’est identifiée à ce titre sur la 

commune. Il n’y a pas d’impact auguré par la 

modification sur les secteurs écologiquement 

intéressants situés à l’est, dont le site Natura 2000 

vallée de l’Indre qui est un milieu différent par rapport 

à Saint-Senoch (vallée / plaine agricole) et dans un 

autre bassin versant que celui de la Vienne auquel 

appartient la commune. 

 

Les zones institutionnalisées ou protégées pour la protection du 

paysage et du patrimoine bâti :  

- Le site inscrit du château de Saint-Senoch et de ses 

abords est situé à cheval sur Varennes et Saint-

Sencoh. Le périmètre de protection du château de 

Saint-Senoch inscrit monument historique, est en 

partie sur la commune de Saint-Senoch. Il n’y a pas 

d’impact auguré par la modification. Le site inscrit et 

le périmètre de protection sont éloignés, 

respectivement de 2,6 km et 3,2 km du projet de 

secteur Ngv, secteur modifié le plus proche de ces 

zones. 

 

Les zones agricoles ou forestières : 

- Saint-Senoch est couverte par l’aire géographique de 

l’AOC « Fromages - Chèvre Sainte-Maure-de-

Touraine ». L’éleveur caprins des Roches est 

producteur de ce fromage. Il est situé en zone 

agricole et à l’écart des zones modifiées par la 

présente modification (environ 3 km au plus près). Il 

n’y a pas d’impact prévisible négatif sur l’exploitation. 

 

Les zones humides : 

- L’inventaire des zones humides du département de 

l’Indre-et-Loire n’identifie pas de zones sur le territoire 

de la commune. Les trames vertes et bleues de la 

région et du Pays n’identifient pas de sous-trames 

zones humides. 

Les zones de captage d’eau : 

- Un captage d’eau potable est situé au sud du bourg. 

Le périmètre de protection rapproché recouvre 

quelques constructions qui sont toutes raccordées au 

réseau d’assainissement collectif. Le périmètre de 

protection éloigné recouvre une grande partie du bourg 

qui est raccordée pour l’essentiel au réseau 

d’assainissement. Les périmètres de protection 

officiels datent de 1989. Un contrôle de la déclaration 

d’utilité publique a été réalisé le 30 juin 2015. Il n’a pas 

révélé de problèmes particuliers. Les zones 

d’urbanisation future seront raccordées au réseau 

d’assainissement collectif pour maîtriser le risque de 

pollution. Le secteur 2AU du chemin du plan d’eau est 

situé en-dehors des périmètres de protection. La 

Communauté de Communes a prévu d’engager les 

travaux pour étendre l’assainissement collectif en 

2025. Le site de l’aire d’accueil pour les gens du 

voyage est en-dehors des périmètres de protection. Il 

n’y a pas d’impact prévisible négatif pour le captage. 

 

La trame verte et bleue : 

- Le classement en zone N du secteur précédemment 

Ngv pour l’aire d’accueil des gens du voyage va dans le 

sens de la préservation de la continuité des espaces de 

la sous-trame Bois, lande et pelouse diffuse, qui longe 

l’est de la commune ; 

- Le secteur Ngv est situé dans une continuité boisée 

identifiée par le PLU. L’objectif est de créer une aire de 

petit passage pour environ 20 caravanes, avec des 

sanitaires et une prairie pour les chevaux sur environ la 

moitié du terrain. Les aménagements seront légers. La 

continuité de la zone naturelle N est conservée au nord 

et au sud pour le cours d’eau. Le règlement prévoit un 

recul minimum de 5 mètres des bâtiments par rapport 

aux berges des cours d’eau permanents et 

intermittents. 

 

4.2.2. Zones à risque naturel 

 

Les zones inondables :  

- Les secteurs inondables sont situés dans les vallées 

(source BRGM), ils ne recouvrent pas de zones 

urbaines ; 

- Le secteur Ngv est situé dans le vallon au nord du 

bourg, où est situé un aléa inondation du fait d’une 

nappe affleurante. Le secteur Ngv est couvert en partie 

par ce risque. Seules des sanitaires seront réalisées, 

d’emprise limitée (emprise au sol limitée à 30 m²). La 

communauté accueillie voyage en roulottes tirées par 

des chevaux et pour certains en voitures. Il n’y a pas eu 

d’inondations observées par les élus sur ce secteur. 

L’impact sera limitée. 
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La sismicité : 

- La commune est en niveau 2 de sismicité (faible). Les 

modifications sont sans impacts sur ce point. 

 

Installations classées pour la protection de l’environnement : 

- La commune ne comprend pas d’installations 

classées pour la protection de l’environnement. Deux 

exploitations sont soumises au règlement sanitaire 

départemental, à la Bigotière et à Vau. Elles sont 

éloignées des terrains avec modifications de 

classement, respectivement à 2,8 km et 2,3 km du 

projet de zone Ngv, le plus proche de ces 

exploitations. 

 

4.2.3. Marge d’avenir de la station d’épuration 

Source : CC Loches Sud Touraine. Février 2025. 

 

La station d’épuration est d’une capacité de 270 eq/hab. Il s’agit 

d’un lagunage. Elle fonctionne à environ 65 % en charge 

organique, représentant environ 200 eq/hab. La qualité des 

rejets est mauvaise malgré le placement d’un agitateur oloïde 

sur la première lagune en 2014. 

 

Un schéma directeur d’assainissement est actuellement en 

cours. La fin des études est prévue au printemps 2025. A ce 

stade, il est prévu la réalisation d’une station d’épuration filtre 

plantée de roseaux, avec une capacité portée à 330 eq/hab. 

La station possédera donc une marge importante pour le 

raccordement de nouvelles constructions. L’urbanisation du 

secteur 1AU de la Croix représente environ 10 constructions 

dans le projet actuel, l’urbanisation du chemin du plan d’eau 2 

autres constructions et celle du chemin des Chênes 2 à 3 autres. 

 

Les travaux sur la station sont prévus au budget 2025. La fin des 

travaux devrait intervenir en 2026. 

 

A noter que l’extension du réseau des eaux usées chemin du 

plan d’eau est aussi prévue au budget de l’année 2025, pour 

permettre la construction sur l’ancienne zone 2AU, classée en 

zone U par la présente modification du PLU. 

 

Actuelle station d’épuration par lagunage 

 

 

 

Le réseau des eaux usées dans le bourg  

 
  

1 

4 
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4.2.4. Tableau des surfaces  

 

Zones du PLU  PLU approuvé 2020  Modification  2025 Bilan  des surfaces 2024  

U 28,0 ha + 0,3 ha 28,3 ha 

1AU 2,1 ha - 0,3 ha  1,8 ha 

2AU 0,3 ha - 0,3 ha 

A 1 472,5 ha - 1 472,5 ha 

Ap 65,1 ha - 65,1 ha 

Aac 1,0 ha - 1,0 ha 

N 837,4 ha - 0,3 ha 837,1 ha 

Nh 3,3 ha - 3,3 ha 

Ngv 0,3 ha + 0,3 ha 0,6 ha 

TOTAL 2 410 ha 0 2 410 ha 

 

4.2.5. Règlement écrit du PLU 

 

Les modifications concernent les pentes de toits et le 

remplacement des couvertures en tôles ondulées lorsqu’elles 

existent. Ces modifications sont limitées et conditionnées : 

- Condition de surfaces au sol pour les pentes de toits ; 

- Condition d’existence préalable pour les couvertures 

en tôles ondulées. 

 

Seuls les écarts de la Sèmerie et des Roches sont couverts par 

le périmètre de protection autour du château de Saint-Senoch 

inscrit monument historique. Dans ces écarts, l’intervention de 

l’architecte des bâtiments de France permettra d’adapter si 

nécessaire ces nouvelles dispositions. Sur le reste du territoire, 

l’impact est très modéré et les évolutions apporteront un peu de 

souplesse. 

 

Ensuite, le règlement est clarifié concernant la réalisation de 

parcs photovoltaïques en zones agricole et naturelle. Il ne s’agit 

pas d’une nouvelle possibilité de réalisations de parcs 

photovoltaïques. Cette modification n’a donc pas d’impact sur 

l’évolution de l’état initial de l’environnement. 

Le règlement du PLU est aussi modifié et complété pour la zone 

Ngv qui se positionne dans un vallon au nord du bourg. Sont 

définis en plus par la présente modification, dans le but de 

préserver l’environnement et le paysage du site, ainsi que la 

sécurité et l’hygiène : 

- Une limite d’emprise au sol très basse, limitée à 30 m² ; 

- Des conditions d’accès sur la route communale n°3, 

limitées à un accès, pour la sécurité routière ; 

- Un raccordement obligatoire des sanitaires de l’aire 

d’accueil des gens du voyage au réseau public 

d’assainissement, sauf en cas de réalisation de toilettes 

sèches ; 

- Une défense incendie à assurer selon les normes en 

vigueur ; 

- La réalisation d’une aire de présentation des 

conteneurs de déchets ménagers. 
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4.3. Les incidences probables de la mise en ïuvre du plan 

sur l'environnement 

 

Il n’est pas envisagé d’incidences notables probables de la mise 

en œuvre de la modification n°1 sur l’environnement : 

- Le secteur 2AU ouvert à l’urbanisation est en situation 

de dent creuse dans le bourg et son urbanisation est 

déjà prise en compte dans le dossier de l’élaboration 

du PLU. L’extension du réseau d’assainissement est 

prévue par la Communauté de Communes en 2025. 

L’objectif est de créer environ trois nouvelles 

habitations. Ce chiffre est retenu pour prendre la 

direction du nombre de logements demandé par l’avis 

CDPENAF (pour 3 logements, les parcelles seront 

d’environ 1 000 m²) mais il tient compte des surfaces 

des parcelles bâties dans ce secteur, souvent entre 

1 500 et 3 000 m², et il limite les vis-à-vis avec le 

cimetière (une forte densité n’est pas souhaitable 

dans ce cas) ; 

- La suppression de l’emplacement réservé pour créer 

du stationnement est sans impact, une autre solution 

de stationnement ayant été trouvée à proximité ; 

- La nouvelle situation de l’aire d’accueil pour les gens 

du voyage concerne un terrain en versant d’un vallon 

mais cette aire restera très naturelle (aire pour des 

roulottes tirées par des chevaux et quelques voitures, 

pour 15 à 20 familles). Seules des sanitaires seront 

créées ; 

- La modification de l’OAP du secteur de la Croix offre 

la possibilité d’avoir une opération traversante de la 

rue de l’Avenir à la route de Ligueil, sous conditions 

de sécurisation par un sens unique et une sortie seule 

(sans entrée) sur la route de Ligueil. Une fourchette 

de logements est aussi désormais indiquée en 

potentiel, pour faciliter la densification : + 5 logements 

possibles par rapport au chiffre de l’OAP initiale du 

PLU approuvé en 2020 ; 

- Le classement en secteur 2AU d’une partie du 

secteur 1AU des Fosses résulte directement d’une 

demande de la CDPENAF lors de sa commission du 

28 octobre 2025. Elle conduit à différer l’urbanisation 

d’une partie des terrains. 

Les projets sont éloignés des zones instituées pour la protection 

de la faune, de la flore ou des habitats (site Natura 2000, 

ZNIEFF…), ou des zones instituées pour la protection du 

paysage et du patrimoine bâti (site inscrit et périmètre autour 

d’un monument historique). 

 

Le projet d’aire d’accueil pour les gens du voyage ne pose pas 

de problème majeur pour la zone d’affleurement de la nappe, 

compte tenu de la nature des aménagements attendus, limités à 

des sanitaires. Le projet ne modifiera pas le milieu. 

 

Les modifications réglementaires sont très limitées, elles sont 

conditionnées, et elles n’impacteront pas fortement les espaces 

bâtis. Le règlement est aussi complété pour faciliter l’intégration 

de l’aire d’accueil des gens du voyage dans l’environnement du 

nouveau site retenu. 
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ANNEXE 

 

Délibération du conseil municipal justifiant l’utilité de l’ouverture à l’urbanisation de la zone 2AU 
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Courrier du département sur l’évolution de l’OAP de la Croix 
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Courrier de la communauté de communes Loches Sud Touraine sur l’assainissement collectif 
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Avis CDPENAF du 28 octobre 2025 
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